
PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE SAINT-MATHIEU / LA MOTTE 

 

Procès-verbal de la session ordinaire 
du mardi 19 juin 2012 

 
Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école institutionnelle 
Saint-Mathieu-La Motte tenue à l’école Saint-Mathieu, le dix-neuf juin 
de l’an deux mille douze à dix-neuf heures trente. 
 

 
Mmes  Johanne Charest, enseignante 
  Annie Gagnon, parent 
  Claire Gagnon, enseignante 

Yannick Lacroix, représentant communauté La Motte 
Martine Lemire, service de garde 
Anne-Marie Pageau, parent 

 
Aussi présente : 
Mme  Andrée Roy, directrice 
 
 
Mmes  Isabelle Girard, parent 

Anne-Renée Jacob, représentante communauté 
Marie-France Leclerc, enseignante  
Nancy Marcotte, parent 

 
 
Le quorum est atteint. Cette assemblée est présidée par Mme Annie 
Gagnon. 
 
Il est 19 h 35. 
 
 
 
CE-596-12 IL EST RÉSOLU,  
 

QUE l’ordre du jour de cette séance soit et est adopté  
 

ADOPTÉE. 
 
 

CE-597-12 IL EST RÉSOLU, 
 

QUE le procès-verbal du 24 mai 2012 soit adopté  
 

   ADOPTÉE. 

PRÉSENCES 

OUVERTURE DE 

LA RÉUNION  

ADOPTION DE 
L’ORDRE DU 

JOUR 

ABSENCES 
  
  
  

ADOPTION DU 
PROCÈS-VERBAL 

DU 8 MAI 2012  



 
 

Aucune. 
 
 
 
 
 
 
 
Sécurité à bicyclette 
Document sur la transition primaire-secondaire 
 
 
 
Les membres reçoivent le formulaire à remplir si besoin. 
 
 
 
 
 
 
Les services de garde Saint-Viateur, Sacré-Cœur, Saint-Marc et 
Saint-Mathieu se sont regroupés pour les activités de fin d’année. 
 

26 juin : lac Joannès 
27 juin : jeux gonflables 
28 juin : jeux d’eau 

 
 
Un document d’information sur les projets à venir est présenté aux 
membres. 
 
 
 
 
 
 
 
Les modifications demandées ont été apportées. Les membres 
approuvent le document «Règles de conduite et de sécurité». 
 
 
 
Les listes de matériel didactique pour l’année scolaire 2012-2013 
sont approuvées par le conseil d’établissement. 
 
 
 
 
 

PRÉSENTATION 

DES DOSSIERS : 

Règles de conduite 
et de sécurité 

INTERVENTION 

DU PUBLIC 

Matériel didactique 

Information-

Correspondance: 

Correspondance 

Activités de fin 
d’année au service 
de garde 

Remboursement 
des frais de 
gardiennage aux 
membres du CE 

Projets 
d’amélioration et 
transformation 2012
-2013 



Madame Roy présente les prévisions budgétaires pour l’année 2012-
2013.  
 
À la suite de la présentation de l’organisation du service de garde et 
du budget prévisionnel, les membres discutent et adoptent les 
prévisions budgétaires du service de garde. 
 
CE-598-12 IL EST RÉSOLU, 
 

QUE les prévisions budgétaires de l’école et du service 
de garde pour l’année scolaire 2012-2013 soient et sont adoptées. 

 
 ADOPTÉE. 
 
Madame Roy trace les grandes lignes de la politique concernant 
l’utilisation des ressources informatiques et du réseau de 
communication. 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’année scolaire 2012-2013, les membres proposent de 
conserver le statu quo dans la composition des représentants de 
chaque groupe au conseil d’établissement soit : 4 membres du 
personnel et 4 parents. 
 
 
 
La date choisie pour l’assemblée générale des écoles Saint-Mathieu 
et La Motte est le mercredi 19 septembre 2012. Elle se tiendra à 
l’école Saint-Mathieu. 
 
La formule retenue est d’accueillir un invité spécial et de servir de 
petites bouchées aux parents. 
 
 
 
Les points discutés sont : 
 

 Discussion sur le quorum qui est difficile à atteindre; 

 Plan triennal de destination des immeubles; 

 Échange sur la représentation au comité 08-10; 

 Orientations budgétaires; 

 Surveillance du midi; 

 Entretien ménager; 

 Nommer le délégué au comité de parents lors de l’assemblée 
générale des parents. 

 

RAPPORT DU 
DÉLÉGUÉ AU COMITÉ 

DE PARENTS 

Prévisions 
budgétaires pour 
l’année scolaire 
2012-2013 

Politique 
concernant 
l’utilisation des 
ressources 
informatiques et du 
réseau de 
communication 

Nombre de 
représentants de 
chaque groupe au 
CE 

Date de 
l’assemblée 
générale en 
septembre 2012  



 
Questionnement sur le Salon du livre 
 
Interrogation sur les activités de fin d’année 
 
 
 
Madame la présidente remercie les membres pour leur implication et 
souhaite de bonnes vacances à tous. 
 
 
CE-599-12 IL EST RÉSOLU, sur proposition de M. Yanncik 
Lacroix. 
 

QUE l’assemblée soit levée. 
ADOPTÉE. 

Il est 21 h 14. 
 
 
 
 
____________________________  __________________________ 

Annie Gagnon,   Andrée Roy, 
 Présidente     Secrétaire 

AFFAIRES 

NOUVELLES 

CLÔTURE DE 

LA RÉUNION 


